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CONSTRUCTION DE LA CASERNE DE THOUNE.

(Message U« Conseil federal ä l'Assemblee föderale, en date dit
3 juillet 1868.)

Tit.,
Le 20 decembre 1867 vous avez pris la döcision suivante:

« Le Conseil federal est invitö ä faire examiner de pres, au point de vue
technique et financier, comment ont ete dirigees la construction de la caserne de

Thoune et la conduite des eaux depuis la Mühlemalt. II devra, ä la prochaine
session d'ete et si possible en communiquant la clöture definitive des comptes,

presenter sur ces travaux un rapport aux Chambres federales. »

Nous voris presentons des rapports differents sur la construction de la caserne

et sur la conduite des eaux, parce que le premier de ces objets est du ressort du

Departement militaire, tandis que l'autre rentre dans les attributions du Departement

des finances.

Bien que par la decision donl nous venons de reproduire le texte, l'Assemblee

federale n'ait reclame qu'un rapport sur Ia direction des travaux de construction

de la caserne au point de vue technique et financier ainsi que sur les comptes

clötures, nous croyons qu'eu egard ä l'importance du sujet, il convient d'examiner

cette question sous toutes ses faces et de relever tous les faits que Ia haute

Assemblee federale peut desirer de connaitre, Nous devons faire observer ä ce

sujet que nous basons nos Communications uniquement sur les dölibörations des
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